
Mise en contexte et processus consultatif
Les grandes propriétés appartenant aux communautés religieuses sont appelées à se transformer 
de façon signifi cative dans les prochaines années. La propriété des Soeurs du Bon-Pasteur, sise 
au 1210, chemin Sainte-Foy est actuellement visée par un important projet de développement 
résidentiel. 

Afi n de s’assurer que ce projet réponde aux objectifs de la Ville en matière de développement 
et de mise en valeur de la propriété Bon-Pasteur, la Ville procède actuellement à un exercice de 
planifi cation pour encadrer le développement du site. Elle met donc en place un processus de 
consultation pour valider, en concertation avec le milieu, les critères qui devront orienter le dé-
veloppement du site et en assurer l’intégration au quartier Saint-Sacrement. Les citoyens, gens 
d’affaires et groupes communautaires du quartier Saint-Sacrement sont donc invités à participer 
au processus de consultation qui se tiendra en 3 étapes :

TOUTES LES ASSEMBLÉES AURONT LIEU À :
L’ÉCOLE SAINT-SACREMENT  1430, CHEMIN SAINTE-FOY

 Mercredi 17 janvier à 19h  Séance d’information : Présentation des enjeux et du déroulement 
de la consultation.

 Samedi 3 février de 8 h 30 à 13 h Consultation en atelier : Discussion sur les critères du projet. 
Café, jus, croissant vous seront servis.

 Mercredi 21 février à 19 h   Présentation des résultats de la consultation du 3 février  et recom-
mandations du conseil d’administration du conseil  de quartier.

 IMPORTANT : Afi n de nous permettre de vous offrir un meilleur service, veuillez vous inscrire 
pour la séance du 3 février par téléphone au 641-6001.

Projet de recyclage et de développement du site institutionnel 
Bon Pasteur
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1. GRANDES ORIENTATIONS D’AMÉNAGEMENT ET DE DÉVELOPPEMENT 
DE LA VILLE ET DU QUARTIER SAINT-SACREMENT

Le Plan directeur d’aménagement et de développement (PDAD) de la Ville adopté en 2005 favorise 
la consolidation du milieu bâti existant, en développant les terrains encore disponibles en milieu 
construit dont les propriétés des communautés religieuses. À cet égard les principaux objectifs 
d’aménagement du PDAD sont : 

 La densifi cation le long des axes de consolidation (chemin Sainte-Foy);
 Le développement des espaces vacants en milieu construit;
 L’optimisation des infrastructures publiques déjà existantes;
 La mise en valeur et le développement du potentiel des grandes propriétés conventuelles.

En outre, le PDAD précise les principes généraux visant l’encadrement des interventions sur les 
propriétés des communautés religieuses pour assurer leur mise en valeur dans le respect du 
patrimoine bâti et des caractéristiques historiques et paysagères de ces propriétés. Ces principes 
sont :

 la protection des boisés et de la topographie;
 le maintien et la création d’espaces publics collectifs;
 le respect des caractéristiques d’évolution de la trame urbaine;
 la priorité au recyclage et à l’agrandissement des bâtiments existants;
 l’insertion harmonieuse des nouvelles constructions :

- la prise en compte des densités, typologies et usages existants dans le secteur;
- l’interdiction de construction dans la marge avant pour protéger le caractère monumen-

tal des propriétés;
- la protection et l’encadrement des perspectives visuelles d’intérêt;
- la mise en valeur des caractéristiques particulières d’aménagement du site (allées d’accès, 

alignements d’arbres,...).

De plus, le Plan directeur du quartier Saint-Sacrement (2001) identifi e également des objectifs 
d’aménagement pour guider les projets à venir dans le quartier, en conformité avec les objectifs 
du PDAD :

 assurer une offre de logements diversifi ée, destinée plus spécialement aux familles;
 planifi er les interventions relatives aux grandes propriétés sur le territoire en harmonie avec 

le tissu urbain du quartier;
 planifi er la mise en valeur du coteau Sainte-Geneviève;
 développer le projet de promenade et de réseau d’espaces verts le long du coteau Sainte-

Geneviève;
 protéger les percées visuelles depuis la falaise;
 doter le quartier de nouveaux espaces de détente ou de loisir.
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D’autre part, différentes études concernant le secteur d’intervention, Requalifi cation du chemin 
Sainte-Foy – quartiers Montcalm et Saint-Sacrement (2003), Concept d’aménagement de la prome-
nade du coteau Sainte-Geneviève (2000), Étude d’évaluation et de mise en valeur du milieu urbain ad-
jacent au coteau Sainte-Geneviève (1999), présentent des recommandations concernant le secteur 
d’intervention : Aménagement d’espaces verts et consolidation du couvert végétal :

 transformer en jardins publics les parterres conventuels;
 aménager un espace le long de la falaise;
 consolider les rangées d’arbres (chemin Sainte-Foy et autres);
 aménager un square public à l’est de la Résidence Monseigneur-Lemay.

Consolidation du cadre bâti existant :

 compléter le demi-îlot résidentiel de l’avenue Monk;
 construire des habitations derrière Monseigneur-Lemay.

Consolidation de la trame de rues du quartier :

 Aménager une avenue à l’ouest de la propriété Bon-Pasteur;
 Prolonger l’avenue des Jésuites;
 Prolonger la rue Catherine-Jérémie.

2. ENJEUX DE DÉVELOPPEMENT DE LA PROPRIÉTÉ BON-PASTEUR 

La transformation de la propriété Bon-Pasteur soulève d’importants enjeux d’aménagement à 
partir desquels s’orienteront les réfl exions sur le développement résidentiel prévu. De manière à 
assurer la mise en valeur de cette propriété et l’intégration harmonieuse du projet à l’environne-
ment bâti du secteur, le projet doit prendre en compte :

 la transformation et l’évolution d’un paysage;
 le patrimoine bâti et le caractère institutionnel du lieu;
 la présence d’une végétation à maturité et du coteau Sainte-Geneviève (falaise);
 l’intégration d’un projet de haute densité à un environnement bâti de moyenne densité;
 la diversité des types d’habitation pour toutes les clientèles, notamment les familles;
 la gestion de la circulation sur le chemin Sainte-Foy;
 l’acceptation sociale du projet.



4

3. OBJECTIFS ET CRITÈRES D’AMÉNAGEMENT ET DE MISE EN VALEUR 
DU SITE 

Thème 1 : Paysages, espaces publics et environnement
 
Objectif 1 Préserver et mettre en valeur le paysage naturel de la falaise, le couvert arboricole du site et 
le caractère institutionnel du site :
1.1 protection intégrale de la falaise et aire de dégagement de 40 m en bordure de celle-ci en 

permettant en contrepartie des constructions plus élevées dans certaines parties du site ;
1.2 aire de dégagement libre de construction en front du chemin Sainte-Foy d’environ 60 m ;
1.3 augmentation du couvert arboricole dans l’ensemble du site.
1.4 préservation des arbres en front du chemin Sainte-Foy ;
1.5 plantation d’arbres à grand déploiement reproduisant le caractère des rues du quartier ;
1.6 conservation des peupliers en prévoyant leur remplacement ;

Objectif 2 Créer de nouveaux espaces publics et récréatifs pour desservir la population de l’ensemble 
du quartier :
1.7 aménagement d’un un parc en bordure du coteau Sainte-Geneviève ;
1.8 accès public à la falaise ;
1.9 équipements récréatifs publics regroupés (sentier, jardin communautaire et autres équipe-

ments de loisirs).

Objectif 3 Faire du développement projeté un projet exemplaire en matière environnementale :
1.10 intégration de techniques et concepts environnementaux (exemple : aménagement d’une 

rue « verte », bassin de rétention naturel, largeur réduite des rues, intégration de voies 
cyclables et piétonnière, système novateur de récupération à la source de matières de rési-
duelles et autres)   
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Thème 2 : Forme urbaine et cadre bâti (implantation, volumétrie, architecture des construc-
tions)

Objectif 4 Intégrer le projet au quartier et au site :
2.1 création d’îlots ceinturés de rues, voies cyclables ou piétonnières et s’apparentant à la 

trame du quartier ;
2.2 respect du caractère monumental de la Résidence Monseigneur-Lemay par la conservation 

d’une aire de dégagement sur le chemin Sainte-Foy, la consolidation du bâtiment principal 
et l’implantation des nouveaux bâtiments par rapport à celui-ci ;

Objectif 5 Préserver les constructions à valeur architecturale et historique :
2.3 conservation de la résidence Monseigneur-Lemay et de la maison grise ;
2.4 conservation de la grange en autorisant son déplacement en-dehors du site.

Objectif 6 Développer un langage architectural et une volumétrie qui s’harmonisent à l’environne-
ment bâti existant :
2.5 gabarits des nouvelles constructions jouxtées à l’avenue Monk s’apparentant aux typolo-

gies existantes sur cette avenue ;
2.6 architecture et matériaux de qualité ;
2.7 hauteurs des bâtiments en fonction des gabarits existants ;
2.8 gradation dans les hauteurs des nouveaux bâtiments en fonction du dénivelé du terrain et 

du voisinage.
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Thème 3 : Connexions et déplacements

Objectif 7 Compléter la trame urbaine du quartier 
3.1 connexion est / ouest du site avec la trame de rues existante ;
3.2 connexion nord / sud du site avec la trame de rues existante ;

Objectif 8 Minimiser l’impact des déplacements le chemin Sainte-Foy:
3.3 ouvertures des nouvelles rues sur le chemin Sainte-Foy limitées aux intersections existan-

tes, soit dans l’axe des avenues des Jésuites et Ernest-Gagnon 

Objectif 9 Minimiser l’impact du stationnement sur le site et dans l’environnement immédiat
3.4 stationnement majoritairement souterrain (à plus de 75 %) pour les résidents et les visi-

teurs ;
3.5 disponibilité de stationnements sur rue ;
3.6 conservation des espaces déjà aménagés devant le bâtiment principal.

Objectif 11 Prévoir un réseau de rues majoritairement public sur le site :
3.7 statut public des voies de circulation de l’ossature principale du réseau de rues ;
3.8 rue publique longeant le coteau pour signifi er le caractère public du parc linéaire projeté.

Objectif 12 Prévoir des parcours piétons et cyclables dans l’ensemble du site :
3.9 connexion au réseau cyclable existant et projeté permettant l’accès à la falaise ;
3.10 réseau piéton sur le site permettant l’accès à la falaise.              
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Thème 4 : Usages (mode de propriété, fonctions)

Objectif 13 Favoriser une diversité des modes d’habitation pour répondre aux besoins de diverses 
clientèles, notamment les familles :
4.1 diversité des modes de propriété : locatif, copropriété ;
4.2 intégration d’habitation de type coopératif.

Objectif 14 Fournir des services complémentaires à l’offre existante, à l’ensemble des résidents du 
quartier :
4.3 offre de commerces et de services de proximité (superfi cie et localisation à déterminer)                                                                          
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Documents de référence disponibles

Les documents suivants sont disponible à la  Bibliothèque des Jésuites au 1120, boul. René-
Lévesque Ouest ou sur Internet à l’adresse suivante : www.ville.quebec.qc.ca/lacite, section 
Conseils de quartier de Saint-Sacrement.

 Le plan directeur d’aménagement et de développement (PDAD)
 L’étude de requalifi cation du chemin Sainte-Foy
 L’Étude du coteau Sainte-Geneviève (Bibliothèque seulement)
 Mémoire du conseil de quartier sur la requalifi cation du   chemin Sainte-Foy

Votre conseil de quartier
Le conseil d’administration est composé des personnes suivantes : M. Jacques Alméras, président, 
M. Robert Garon, vice président, Mme Johanne Couillard, trésorière, Mme Ève Joseph, secrétaire; 
Mmes Mireille Galipeau et Tatiana Presnyakova, MM. David Blanchard et Frédéric Boisvert, admi-
nistrateurs, M. Yvon Bussières, conseiller municipal, district électoral de Saint-Sacrement.

Pour information
François Landriau 641-6101, poste 3115
Courriel : francois.landriau@ville.quebec.qc.ca


